
 

L’HABITATION  
LA MÉDICALE

L'assurance  
de protéger 
votre foyer

L’Habitation La Médicale est un contrat modulable  
pour vous apporter un niveau de protection optimal :

  Les garanties essentielles du contrat offrent de nombreux “Plus”.

  Vous pouvez ajuster le niveau de franchise.

  Vous pouvez préciser le montant du contenu du logement à assurer.

  Pour personnaliser votre protection, vous disposez de nombreuses options.

   Dans votre Espace client disponible 24h/7j, vous pouvez consulter les détails  
de votre contrat, retrouver les coordonnées de votre Agent Général...

DES GARANTIES ESSENTIELLES POUR AVOIR L’ESPRIT TRANQUILLE...

✓Incendie et événements assimilés

✓Dégâts des eaux

✓Bris de glace

✓Vol-vandalisme

✓Catastrophes naturelles

✓Assistance

✓ Responsabilité civile  
vie privée/occupant/non occupant

UN LARGE CHOIX D’OPTIONS POUR PERSONNALISER OU RENFORCER VOTRE PROTECTION

 Valeur de remplacement à neuf

 Dommages aux appareils électriques

 Contenu du congélateur

 Bris de matériel informatique

 Installations extérieures

 Piscine

 Développement durable

 Cave à vin

 Tous risques objets loisirs

 Perte d’eau après compteur

 Assistance Confort

 Assurance scolaire



Des “Plus” qui renforcent 
des garanties essentielles 
 
Vos garanties de base vous offrent une protection renforcée, avec notamment :

LOGEMENT
 En cas de sinistre rendant votre logement inhabitable, 
nous prenons en charge pendant 2 ans votre loyer 
pour un relogement temporaire, si vous êtes locataire, 
occupant à titre gratuit ou propriétaire occupant  
ou le remboursement de vos échéances de prêt  
si vous êtes propriétaire occupant.

ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
Vos équipements professionnels sont couverts, ainsi 
que vos pertes indirectes si, par exemple, vous deviez 
interrompre temporairement votre activité.

SERRURE ET CLÉS
Notre garantie Vol inclut le remplacement des serrures 
en cas de perte des clés et celui des clés de votre 
voiture si elles sont volées dans votre logement.

LOISIRS
La garantie responsabilité civile en tant qu'occupant 
s'applique contre les risques d'incendies  
et événements assimilés, dégâts des eaux, gel  
des installations hydrauliques intérieures, bris de 
glaces pour vos locations de vacances partout  
dans le monde pour une durée inférieure à 3 mois. 

De nombreuses options 
pour répondre à vos besoins 

Vous disposez d’un large choix d’options, avec notamment :

CAVE À VIN 
Cette option couvre vos bouteilles ainsi que 
le matériel de conservation, y compris en cas 
d’effondrement accidentel d’un support de stockage.

TOUS RISQUES OBJETS LOISIRS 
Pour assurer vos objets précieux ou votre matériel de 
sport même en dehors de l’habitation : par exemple,  
le vol d’un vélo attaché à un support fixe.

PISCINE 
Cette option s’applique aux piscines et à leurs 
installations annexes ou de sécurité (machineries, 
aspirateurs/robots, dômes, rideaux)..

VALEUR À NEUF INTÉGRALE 
Cette option vous permet d’obtenir le remboursement 
d’un équipement ou d’un bien mobilier en valeur à neuf 
quelle que soit son ancienneté.

Zoom sur 
l'Assurance scolaire

•  En cas d’hospitalisation, garde de vos enfants et  
continuité de leurs cours à domicile.

•  Prise en charge des frais de remplacement de lunettes, 
prothèses auditives, dentaires, etc.

•  Remboursement de la cotisation à une activité  
de sport et loisirs en cas de maladie ou accident  
empêchant la pratique de l’activité.

• Intervention dans le monde entier.



Vous décidez de choisir La Médicale ?

Nous nous chargeons de la résiliation de votre contrat auprès de votre assureur actuel.  
N’hésitez pas à comparer ! 

Des services pour faciliter votre quotidien

Le choix pour  
votre indemnisation 

En fonction de la nature et de l’importance de votre sinistre :

•  nous pouvons régler directement l’artisan que nous avons 
identifié (dans ce cas vous n’avez aucuns frais à avancer) ;

•  nous vous indemnisons sur la base des factures de 
réparation que vous nous présenterez.

Votre Espace Client  
disponible 24H/7J 

Vous pouvez :

• mettre à jour vos données personnelles ; 

• visualiser les coordonnées de votre agent général ;

• consulter votre contrat.

Nos services d’assistance, 
à vos côtés au quotidien

Une assistance 24h/7j  
en cas de sinistre :

•  le dépannage d’urgence pour des problèmes de  
serrurerie, plomberie, vitrerie et électricité ;

•  la prise en charge de votre voyage retour vers votre  
logement sinistré ;

• le gardiennage du domicile ;

• l’avance des frais de première nécessité.

En option, une assistance confort renforcée 
qui comprend par exemple :

•  le déménagement du mobilier en cas de sinistre vers votre nouveau lieu de résidence ;

• l’aide psychologique ;

• la garde de vos animaux de compagnie ;

•  une aide au déménagement : aide ménagère, location d’une camionnette pour 48 h ou remboursement  
du déménagement jusqu’à 150 euros ;

•  la garantie Panne : dépannage, réparation du matériel électroménager ou audiovisuel de moins de 5 ans.
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VOTRE AGENT GÉNÉRAL

Tél.: 

E-mail : 

N° Orias : 


